
  

CHARTE VESTIMENTAIRE SCOLAIRE 

 
 

 

Les professions de l’Hôtellerie-Restauration se caractérisent, entre autres, par une tradition d’accueil respectueux de la clientèle. Les établissements de 
formation se doivent de préparer les élèves à cette culture spécifique et de veiller à ce que leur présentation soit toujours irréprochable et discrète. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TENUE VESTIMENTAIRE SCOLAIRE LYCÉE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Se distingue de la tenue professionnelle. Par mesure d’hygiène, aucun vêtement professionnel (costume, 
chemise, vareuse de cuisine, chaussures de sécurité, etc.…) ne peut être accepté en dehors des cours 
de pratique professionnelle (TP – PPAE). 

 Costume complet 2 pièces (ou 3 pièces 
facultatif) uni gris  

 
 Tailleur (veste, jupe ou pantalon) gris 
 

 Chemise unie blanche manches longues ou 
courtes sans inscription 
 

 Cravate Bordeaux    
 

 Chemisier uni blanc manches longues ou courtes 
sans inscription 
 

Foulard bordeaux 
 

 Pull en V ou col rond sans inscription gris 

Pull en V ou col rond uni sans inscription gris 
 

 Chaussures : mocassins ou chaussures à 
lacets unies noires (différentes de celles de la 
tenue professionnelle) 
 

 Chaussures fermées : escarpins ou trotteurs, 
derby => noires 
(Différentes de celles de la tenue professionnelle)  

EXIGENCES ATTENDUES 
 Vêtements propres et repassés 
 Rasé de frais / Maquillage discret 
 Coiffure classique / Couleur classique 
 Bijoux discrets : montre – bague – bracelet - paire de boucles d’oreilles 

 

Le port des bijoux et piercing sont interdits dans les Ateliers. 

La montre est autorisée uniquement en Service. 
 

 « LA TENUE PROFESSIONNELLE N’EST PORTÉE QU’EN ATELIERS » 
Proviseur, DDFPT, Personnels, Vie Scolaire et les Professeurs vous remercient de répondre à ces exigences pendant toute l’année scolaire. 

 


